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Objet: Notification 2024/317/LT 

Projet  d’arrêté du directeur de l’autorité  nationale de protection des
droits  des  consommateurs  relatif  à  l’approbation  de  la  liste  des
substances chimiques dont l’utilisation en République de Lituanie est
autorisée pour transmettre le  goût et  l’odeur du tabac aux cigarettes
électroniques et aux liquides de recharge des cigarettes électroniques

 
Transmission d’observations conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
de la directive (UE) 2015/1535

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 (1),
les autorités lituaniennes ont notifié à la Commission le 13 juin 2024, selon la procédure
d’urgence,  le  projet  d’Arrêté  du  directeur  de  l’autorité  nationale  de  protection  des
droits des consommateurs relatif à l’approbation de la liste des substances chimiques
dont l’utilisation en République de Lituanie est autorisée pour transmettre le goût et
l’odeur du tabac aux cigarettes électroniques et aux liquides de recharge des cigarettes
électroniques (ci-après le «projet notifié»). 

1 () Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux
services de la société de l’information, JO L 241 du 17.9.2015, p. 1.
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Selon le message de notification,  le projet notifié vise à protéger les intérêts de santé
publique, en particulier des enfants et des jeunes, en introduisant une réglementation plus
stricte des produits contenant de la nicotine, en réduisant leur accessibilité et leur attrait.
À cet égard, le projet notifié approuve une liste de 16 substances chimiques autorisés en
Lituanie  qui  confèrent  un  goût  et  une  odeur  de  tabac  au  liquide  des  cigarettes
électroniques et des flacons de recharge. La liste contient les numéros d’identification
uniques du Chemical Abstract Service (CAS), les noms des substances et les noms de
l’Union  internationale  de  chimie  pure  et  appliquée  (UICPA)  de  ces  substances
chimiques.

L’examen du projet notifié a amené la Commission à formuler les observations suivantes.

La  Commission  note  que  le  projet  notifié  réglemente  les  arômes  des  cigarettes
électroniques et des flacons de recharge pour lesquels l’adoption des règles demeure du
ressort  des  États  membres  (2).  Dans  le  même  temps,  la  Commission  souhaite  attirer
l’attention  des  autorités  lituaniennes  sur  le  fait  que  la  directive  2014/40/UE contient
certaines  règles  harmonisées relatives  aux ingrédients  (voir  en particulier  l’article  20,
paragraphe 3, de la directive 2014/40/UE).

Les autorités lituaniennes sont invitées à tenir compte de ces observations. 

La  Commission  rappelle  par  ailleurs  qu’une  fois  le  texte  définitif  adopté,  il  est
communiqué  à  la  Commission  conformément  à  l’article 5,  paragraphe 3,  de  la
directive (UE) 2015/1535.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la Commission

Sandra GALLINA
Direction générale de la santé et de

la sécurité alimentaire

2 ()Voir également le considérant 47 de la directive 2014/40/UE du Parlement européen et du Conseil du
3 avril 2014 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives
des États membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac et des
produits connexes, et abrogeant la directive 2001/37/CE (JO L 127 du 29.4.2014, p. 1).
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